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Proposition de la délégation de l’Australie

1. Il est proposé de modifier l’article 19.2) de la manière suivante :

a) en remplaçant les mots “articles 6 à 11” qui figurent à la deuxième ligne par
“articles 5 et 7 à 11”;

b) en remplaçant les mots “de l’article 4 et des articles 6” qui figurent à la
cinquième ligne par “des articles 4, 5 et 7”; et

c) en ajoutant l’expression “à l’égard de ladite Partie contractante” à la fin de
l’alinéa.

2. Dans le cas où cet amendement ne serait pas retenu, il est proposé de modifier
l’article 19.4) en remplaçant les mots “articles 6” par “articles 5 et 7”.
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